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En juin dernier, le SNUipp-FSU a tenu, à Perpignan, son congrès national 
statutaire. Il avait été précédé d’un congrès départemental qui avait travaillé sur 
les textes soumis à la discussion et au vote des délégués au congrès national. 
Les textes amendés ont été votés et une nouvelle direction pluraliste a été élue. 

L’article 19 de nos statuts prévoit une consultation des syndiqués, après le 
congrès national, sur des textes émanant des tendances (qui présentent chacune 
un point de vue particulier sur l’orientation du syndicat). Cette consultation 
doit permettre à tous les syndiqués de se prononcer sur la validité de la 
représentation de chacune dans la nouvelle direction nationale, et, 
éventuellement, y apporter des modifications. 

Pour que le SNUipp et la FSU soient réellement à l’image des adhérents, il est 
important que vous vous prononciez par le vote sur les diverses orientations 
proposées. 

Attention cette année, les votes SNUipp et FSU se font en même temps. 
Vous êtes donc invités à effectuer 4 votes sur le même bulletin. 

POUR FACILITER LA PARTICIPATION DU PLUS GRAND NOMBRE, 
VOUS TROUVEREZ DANS CE JOURNAL LES DIVERS TEXTES AINSI 
QUE LE MATERIEL DE VOTE QUE NOUS VOUS DEMANDONS 
D’UTILISER (UNE ENVELOPPE « T » EST A VOTRE DISPOSITION 
POUR LE RETOUR DES VOTES). 

Nous avons constitué une commission départementale pluraliste chargée de 
veiller au bon déroulement du scrutin et au dépouillement des résultats. 

Nous vous invitons donc à voter sans attendre (période de vote du 
20/09/2019 au 11/10/2019) pour faire vivre, dans les faits, un 
fonctionnement démocratique de notre syndicat. 

MODALITES DE VOTE 
 

 Insérez le bulletin de vote dans 

l’enveloppe vierge de couleur. 

 

 Insérez cette enveloppe dans l’enveloppe 

« T » à poster, complétez le dos de l’enveloppe 

avec votre Nom et Prénom, signez et renvoyez 

à la section départementale du SNUIPP-FSU 

66. 
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ATTENTION !  

 
4 VOTES 
A FAIRE : 

 
1 SNUIPP  

+ 
3 FSU !! 

Date limite de la 
réception des votes 

 
Vendredi 11 

octobre 
 

Tenez compte des 
délais postaux 

 
Votez dès réception 
du matériel de vote  
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